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Mainten aint le tempe est rVeina lpuar vous procurer l'article indisipensable pour 'hiver, doe

SOULIERS pour DAMES
et et

BOTTINES de MESSIEURS,

3111LY7TEXA XT . VEXD RE ./ DEI SPRIX S/ S ExE.IPLE, 2U

Depot ameiriicalin de Caoutchouc,
Rue STE. FA' MILLE, hInitie-Ville, adjignnt l'établisemncut de Marchandises Sèches

dt sou:igné.
00 .A Ir ES le Souiîs omu n de Caoitchotuc, ile bonne qualité,-style

originrale,-potiur D îemoisells, Damines et Messieurs. Se vendent que
2,f6du huaip'ire. Pluieuurs mille pires de Souliers à.patenute de caoutchouc, des mneil-
Ikures manuittureis, le diverses grandeurs, sont tTicrts en vente, aiux prix :depuis

Idl. jusqu'à G- 3 l. Des boi uies légnutes pourrDames, tppelée Ladies' Congress-
loots, se venlet pour 10'. Buttes iipinguies de Caoutchouc, à l'épreuve de Peau, pour
Messieutrs, Slilpers, &r.., &c. Tout u es merlnardises sont garanties, et les prix
eoit pbs bas ue jamais ils nci fut otiert ci Canada. Pour argent comptant.

Dépot de Canthi, Rue Ste. Faitille.
Qubeîc, 3 decembre, IS49,

T. CASEY.

LE CALAD R
E~COLESIASTIUE DE QUEBEC,

IP@ 1850O
P R!1T I EILSON.

E SOUSSIGNi. infore MM-les Curés et les Marchands des canmpagnes des
.Uicses, dc Québec et le .1'îîréal, qu'il a seuil le privilége d'imprimer le Calen-

drier Eccleiizstique de Quiebe, e i t imprimé par M. NEi.sos. En conséquen-
-e les marchands qui désireronit > pr1mure r îîe Calendrier, voudront bicn s'adresser di-rectemeint au buire:mîde P mitla Religion et dc la Paric, 14, Rue Ste. Famille,
prés du Séminaire de Qél e.

Ce Calendrier imrîprimró sî$r caractères neuf, cntiendra pour l'avantage de lacam-e commr.:le:
UN TABLEAU DES COURS DE JUSTICE, d'après le der-nier bill de Judicarture.
UNE TAI1LE D'INTÉRÊT, à 6 par cent,
UNE TAl3LE D'ESCO.\lPTE, ainsi qu'un
TABLEAU DES DANQUES, marquant les jours où elles

ccomlptes.

On pourra se le procurer aussi ciez MM. J. & 0. Cremazie :J. T. BrousseauT. Cary et L. Amiot, miarchié( de la Btsse-Ville.
Prix à la douzaine, 2es.-Par 12 douzaiies, (I grosse.) 21s-6d.-Par copie, 6 sous.

STANISLAS DRAPEAU,Qîîebec, 23 novembîlre. IS-1.9.

DLPARTEM1ENT DES TERRES DE
LA COURONNE.

N conquencee la tratslatin d si
ge du Gouvernement à Toronto, avis

public est par le préwit donné que toutes
commiclivations destinées à ce départe-
maenlt de la part de personnes résidentes
dlans le Ilait-Cainada, idevront ci-après
étre adressées au

Couimissaire îles Terres de la Couronne,
Toronto.

Les conisîîmiication« les personnes rési-
dentesdans le Bas-Caînada, devront étre
adressées à

L'Assistant-Commissaire des terres de la
Couronne, Montréal.

9 novembre, 184-9.

ATTENTION!!
L ESoussigné ayant obtenu des .Iutorités

Ecclesiastiques le droit exclusif de pu-
blier le Caletdrier Ecclésiastique de Qu-
ère, avec la Rubrique do PEglise, et nyant
dposé suivant la loi, copie de son Culen-
drier dans les bureaux du Régistrateur
Provincial, donne avis qu'il a obtenu un
privilège pour l'inpresion de ue Calen-
driar, et que quiiionquc copiera ou impri-mnera un Calendrier oiAlmanauchi, avec la
Rubrique latine pour les célbrations reli-
gîeuses dePEglise, sera poursuivis aux ri-
gueurs de la loi,- cotne contrefacteurs.

STANISLAS DRAPEAU.
Qutébec, 23 Nov. 184.

- BANQUE DE QUÉBEC.

VIS est par le préseent donné qu'un di-
videndedîle2 p. 010sur le fonds capitalîle

cette banque. pour le semestre courant, est
arrêté le ce jour et sera payable le ou
après le CINQ decembre prochain.

Par ordre,

NOAH FREER
Caissier.

Quéhec, 9 novembre 1849.

COURS E CHIMIE.
L r - ii

RAPORT

du Comité Spécial de

L'.qSSE BLELE LÊ GISL.1'I ,
nommé pours'enquérir descauses et du 'iipor

tance de

I/EMIGRATION'
QUi A LIEU TOUS LES AN

du

BAS-CANADA VERS LIES ETAT,.UNIS,

(Suite et Fin.)

Les lois de voierie devenues inîsufiiantes
méme pour les anciens établissemen,
tant à cause des cliangemients qui se sont
opérés dansIles îim<eurs qu'à cause de la

comîplication de ces lois avec les nouvelles
institutions unitiicipales qui fonctionnent
difficilement, et ont été sujettes et seront
encore d'ici à quelques années sujettes à
de grandes modifications, ces lois de voie-
rie sont encore bien plous dillicilen àiàmettre
en opération, de tiit demeurent les lettres
mortes dans les nouveaux ttalisseets
où il n'existe point d'organiisation sufli-anite
et où les travaux, qui seraient le lot d'un
seul colon, ie pourraient jamais étre rein-
plis par lui s,:Is predre tout soi tiips et
épuiser toutes ses ressources. Il a été sug-
géré à votre comité, par plusieurs des per-
sonnes interrogées, tde recommander la
perception Je péages sur les grandes voies
de communication faites et à filire par le
gouvernement, comme étant le seul meyen
de pourvoir à leur réparation. Votre coai-
té croit cette sîtggestioii digne de la consi-
dération le votre honorable chIaibre.

Les réponses des membres du clergé
catholique en partictiliir signalent à l'indi-
gnation publique, cn termes trs forts, la
conduite d'un grand nombre de pro-
priélaires île terres incultes dont les
vastes domaine reteit comme uneo barriè-
re insurmontable entre les anciens et les
nouveauxt éablissemiients. Ces propriétai-
res, oudenmeurent inconnus, ou lorsqu'ils
se font connaitre, refuissent de concéder,
ou ie concèdent qu'à des conditions très
dures, souvent implossibles à remplir. Ces
couditions sont détaillées dans lPappendice
de ce rapport ; et on pet se convaincre
qu'elles ne le cèdent cn rien aux obligations
qu'imposait autrefois la féndalité la plus
dure et la plus rapace : les expressions, il
est vrai, sont lilléreites: mais les choses
sont à peu-près les nitîmea. Il n'y a point
que sous ce rapport d'ailleurs que ces
grands piopriétaires sont à blimer, ils se
refusent dans presque tous les cas à contri-
buer à ouvrir îles chemins sur leurs terres
ou à les entretenir, ou à les réparer, ]trs-
qu'ils ont été une fois conlectionnés à
granids frais. Après avoir mis tois les obsta-
clos possibles ou léfriebemernt des terres

LA emande de plusieurs étudiants cinA médecine et autres personnes, le sons- voisines, lejouiîsentieituite tranquillement
signé donnera chez lui un COURS DE de tous les avantages qui ei résultent, et
CHIMIE étendu et accompagné d'itiu vendent lorsqu'ils jîîgeît que la valeur de

grand nombre dl'exptriectes interessantsgramî iuuibru dexprimucs iitresatel- leur propriété a été suiismînent élevée
Le cours commencera le 1er Décembre.
Ceux qui desirent y assister sont priés

de s'adresser à lui au plutôt pour connaître Votre comité m'iprore point combien ce
les conditions. sujet est délicat àa Col matière de

N. AUBIN. législation ; sans doute que le droit de pro-
No. 11 rue Lamontagne. priété est sacieitviolable;. maie la terre

Qîuêbec, le 23 Novembre 1849. n'appartient à l'homme qu'à la condition

Parapluie de Soie perdu. de It cultiver et do l'exploiter; et la îos-
iNE personne étant allée dans diffrrents bu- session comporte avec elle t'obligation de se

u renau, à la Haute-Ville, croit y avoir laissé servir de ce que l'onîpossède îe minière à
son Parapluie, prie en conséquence, les personnes
i ii l'aurait en leur possession, de vouloir bien en eà Lé doit
donntuer avis au bureau de cenjournal. avoir ses devoirs et ses charges, comme

Québec, 30 nov. 1849.Qtuébe,30nov. 845.elle a ses dîrits ; elle deîmie ait propriétai-

UNE INSTITUTRICE DEMANDÉE. re ses droits (le citoyens sots la constitution

On a besoin immédiatement d'une insti- qui nous régit; elle liinose 'obligttioi
tutricecnapable d'enseigner l'anglais et le de contribueraux cages de l'état.
français gram'a ticalement, Parithmétique, Si l'exemple dutgouvernenent qui vend
&c. S'adresser à ce bureau, par lettre
affranchies.

Quéser., 3 Dés. 1819. si modérés, si les efforts di bonicitryenu

I pour ameliorer la condition de leurs seni-
blables et faire prospérer leur patrie si la
voix de Popinion publique élevée d'un bout
à l'autre de lit province, si enfin leur pro-
pre intérêt bien entendu n'engage point
ces grands propriétaires à changer de sys-
tene ; la gature doit avoir le pouvoir
et trouvera, il faut l'espérer, le courage de
remédier à un si grand mal.

Il est urgent de pourvoir. à la vente de
ces terres pour le paiementdes taxes loca-
les et municipales, et pour la réparation et
l'eitretiei des clhemîin, danss tes casoù e

le propriétaire es absent ou inconnu. Le
délai de cinq ans nzcordé par les lois exis-
tantes est beaucoup trop long.

La' plupart des patentes octroyant , ces
terres, celles surtout qui les octroyaient

gratuitenient pour des services plus ou moits
constatés doivent contenir des conditions
qui, si elles n'ont pas été remplies ou ne
lesont pas après un certain temps, donnent
lieu à la confi.,cation C'est au gouverne-
ment à veiller à ceque les conditions im-
posées soient renplies, et s'il n'y a pas de
moyens suflisants de constater I.s faits ou
de faire prononcer les sentences requises,
une tmesure uevrait tre procnanement
introduite poursupplóer à de telles lacunes
dans notre système administratif.

Les abus commis par certains seigneurs
sont aussi fortement signalés dans l'appen-
dice. L'attention publique y a été attirée
fréquemment depuis peu, et votre comité
croit devoir se borner à signaler ces abus
comme une des causes qui contribuent le
plus ptis-imieit à 'émigration ; certain
qu'il est que la révision, si non Pabolition
de la tenure féodale ne tardera pas à oc-
cuper votre honorable chambre.

Permi les moyens de la troisième classe
doivent figurer au premîtier rang l'instruic-
tion publique et l'amélioration de Pagricul-
ture. Ce dernier objet sera toujours diffi-
cilemient atteint, tant que le premier nî'au-
pas réussi complètement. Rien n'est donc
si déplorable que les entraves qui sont mi-
sesde tous côtés au fonctionnement de la
loi d'éducation, entraves que l'on cherche
toujours à déguiser et à rejeter sur'quelques
défauts dans l'accomplissement des formia-
lités prescrites de la part de ceux qui sont
chargés de la mettre à exécution. aucune
loi, si parfaite qu'elle soit, ne saurait fonc-
tionner sans le concours des populations,
et surtout sans une détermination bien ar-
rètée de la part les autorités de la mettre
en force. Ceux qui mettent des obstacles
pour quelques motifs que ce soit à l'exécu-
tion d'une loi nécessaire, sont bien coupa-
bles envers leur pays et retardent, autant
qu'il est en eux, son avancement et sa
prospérité. L'ignorance est la taxe la
plus lourde qui puisse peser sur un peuple
et la seule cause possible d'infériorité dans
le siècle où nous vivons.

L'état stationnaire le l'agriculture, le
peu d'énergie déployé dans quelques pa-
roisses par les cultivateurs, a été indiqué
comme une des causes de leur appauvris-
sement et de leur émigration. La provin-
ce a encouragé l'établissement de sociétés
d'agriculture pour chaque districts et pour
chaque comté, dont le principal but est
îd'exciter l'émulation par des primes et des
concours annuels. De grands efforts ont
aussi été faits par la société d'agriculture
du Bas-Canada, pour la publication d'un
journal d'agriculture. Ces moyens ont
réussi dans de certaines proportions ; mais
n'ont pas en le degré d'efficacité qu'au-
raient des fermes-modèles établies dans les
diverses localités. Les prix des sociétés
d'agriculture sont généralement remportés
par ceux qui ont le moins bésoin d''tre en-
couragèb, et d'ici à ce que l'instruction ait

fait plus île progrès, les jonrnaux d'agricul-
tirc n'eurrt qlr' n!riombre ptu csaidé-
rable de lecteurs. La démonstration pra-
tique, l'exemple mis sous-les yeux de cul-
tivateurs est la seule chose qui puisse faire
faire des progrès rapides. Déjà dais les
localités où des pelsosisesises et bien
entendues ont fiait des améliorations sus
leurs terres, ellei'ont été imitées par leurs
voisims en aitanitque les moyels de ceux-
ci leur permettaient.

Il est plus facile de'persiader à nos cul-
tivateurs de faire des cliarigementstî dans ce
qu'on appetle la routine, qu'on ie le croit
généralement, pourvu qu'on s'en donne
la peine et que l'on joignse l'exemple au
précepte. Une juste méfiance empêche
de se livrer à des expériences qui, vu leurs
moyens, pourraient être ruiieuses, si elles
i'étuieit pas suivies île suceès ; mais ils

ne sont pas non plus comme on se plait à
les relprésenîter hostiles à toute aninélioration
La preuve en est dans la promptitude avec
laquelle ils ndoptent, lorsqu'ils s'établis-
sentdans les townships de l'Est et dans les
Etats-Unis, la manière de cultiver des co.
lons américains.

Les personnes ricses ou aisées établies
dans les campagnes, et paruculièrement
les curés, peuvent donc faire beaucoup
pour le perfectionnement de J'agriculture.
Votre comité croit ici devoir rendre un té-
rmoignage bien mérité à la mémoire d'un
prêtre zélé et généreux qui, dans les di-
verses paroisse où il avait exercé son
ministère, avaitoonidéêablement augnen-
té par ses efforts le bien-être de ses parois-
siens, tant sous le rapport de Pagricuhluru
que sous toits les autres: votre comité ap-
prend d'ailleurs avec liaisir que l'exemple
de feu le révérend M. Dufresne, a été suivi
par un grand nombre le ses confrères.

C'est aussi le lieu pour votre comité de
mentionner avec reconnaissance Pintérêt
qu'a pris sor excellence le gouverneir gé.
néral, depuis son arrivée dans ce pays,
aux diverses sociétés d'agriculture et du
patronage libéral et actif qu'il leur a donné
ainsi qu'à toutes les autres société philan-
tropiques, les encourageant lui-même de
, arésence et(le ses discours.

Lo zéle manifesté depuis peu par tous
les amis de lagriculture pour cette belle
cause engagera, votre comité Fespmère, le
gouvernement à s'occuper de cet iipor-
tant sujet plus encore que par le passé
et à prendre les mesures nécessaires pour
l'établissement de fermes-modles.

Parmi les nombreuses suggestions faites
à votre comité pour procurer de l'emploi à
la popuîlatioi surabondante, votre comité
a remarqué celles qui ont rapport à péta-
blissement de manufactures et à la protec-
tion à accorder aux produits de l'indus-
trie locale. Sans entrer dans la dis-
cussion des principes d'économie poli-
tique qui sont liés à cette question, votre
comité remarque avec plaisir que d'impor-
tantes modifications dans ce but ont été
faites et acceptés ait projet de tarif, pré.
senté à votre honorable chambre, à une
époqu.e de la session et qui est maintenant
devenu loi. Votre comité ne saurait, non
plus que votre honorable chambre, fermer
les yeux sur le fait que le Bas-Canada, par
sa position géographique, par ses besoins,
par ses avantages naturels, est destiné ain-
si que les états du nord de Punion atmri-.
caine, à devenir un grand pays mnanufac-
turier ; et tout ce qui pourra tendre à en-
courager l'établissement de mianifacturent
locales, pourvu qu'on n'impose pas en
même temps des limites trop étroites à nos
relatXions commerciales, aura leffet, non-
seulement de relenir dans ce pays les brai

No. i

.1

JOUIRNAL ECCLESIASTIIUE, P0LITIQUE ET COMMERCML


